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N° 16.026 
 
 
L'An deux Mille Seize, le 21 mars, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
          Le  15 mars 2016             Le 15 mars 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, 
Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Marie-José DOUMECQ, 
M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Denis MOALLIC, 
M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, Mme Marie-
Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 
 M. Thierry ROGISTER représenté par M. Gérard JOUY 
 Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Didier QUENTIN 

  
ÉTAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : M. René-Luc CHABASSE, Mme Nancy LEFÈBVRE, 
 Mme Alexandra COUDIGNAC, M. Philippe CAU, 
 M. Alain LARRAIN 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 28 
 
M. Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRIFICATION ET D’ÉQUIPEMENT RURAL 

(SDEER) DE LA CHARENTE-MARITIME : MODIFICATION DES STATUTS - AJOUT 

D’UNE COMPÉTENCE À CARACTÈRE OPTIONNEL RELATIVE À 

L’INFRASTRUCTURE DE RECHARGE DE VÉHICULES ELECTRIQUES 

           
RAPPORTEUR : M. GIRAUD 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 



Les statuts du Syndicat Départemental d’Électrification et d’Équipement Rural de la 
Charente-Maritime (SDEER) ont été définis par l’arrêté préfectoral n°06-393-DRCL-B2 
du 27 janvier 2006. 
 

Lors de sa réunion du 10 avril 2015, le Comité Syndical du SDEER a décidé de 
modifier ses statuts, afin d’ajouter une compétence à caractère optionnel, relative à 
l’infrastructure de recharge de véhicules électriques. 
 

Cette modification consiste à amender les statuts du SDEER, comme suit : 
 

- Après le deuxième alinéa de l’article 2, insérer la phrase suivante : 
  « Le Syndicat exerce, sur demande des collectivités membres, les 
compétences à caractère optionnel relatives à l’infrastructure de recharge 
de véhicules électriques. » ; 

 

- Renommer le c) de l’article 2, en d) ; 
 

- Après le b) de l’article 2, insérer un nouveau paragraphe c) : 
  « c) Dans les conditions mentionnées à l’article L5212-16 du CGCT, le 
Syndicat exerce la compétence à caractère optionnel relative à 
l’infrastructure de charge du véhicule électrique et prévue à l’article L2224-
37 de ce même code : création et entretien des infrastructures de charge 
nécessaires à l’usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ou 
mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien et 
l’exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l’usage des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables. L’exploitation peut 
comprendre l’achat d’électricité nécessaire à l’alimentation des 
infrastructures de charge. ». 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
 

- Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition 
Energétique pour la Croissance Verte, 

 

- Vu l'avis favorable émis par la Commission « Environnement, Dévelop-
pement Durable et Estuaire » en date du 03 mars 2016, 

 

- Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE 
 
- de donner un avis favorable au projet de modification des statuts du Syndicat 
Départemental d’Électrification et d’Équipement Rural de la Charente-Maritime, tel 
qu’il a été voté par son Comité Syndical le 10 avril 2015. 
 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 24 mars 2016 Patrick MARENGO 
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